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RESOLUTION 
SUR  LA GRANDE MURAILLE VERTE 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



LES MINISTRES AFRICAINS DES ETATS SAHARO-SAHELIENS CHARGES DE 
L’ENVIRONNEMENT, REUNIS LE 26 AOUT 2008 A COTONOU, REPUBLIQUE DU 
BENIN, 

1. AYANT A L’ESPRIT les objectifs assignés à la Communauté des Etats 
Saharo-Sahéliens par le Traité constitutif du 04 février 1998; 

2. PRENANT EN CONSIDERATION l’Acte constitutif de l’Union africaine, adopté 
à Lomé le 12 juillet 2000 et la vision nouvelle suscitée par le NEPAD pour un 
développement durable de l’Afrique ; 

3. Vu  la décision de la Conférence des Leaders et Chefs d’Etat de la CENSAD 
lors de la 5ième Session tenue les14 et 15 mars 2003, à Niamey (Niger) de 
créer la Haute Autorité de Mise en Valeur du Sahara, 

4. VU la déclaration 137 (VIII) de la 8ème session ordinaire de la Conférence 
des Chefs d’Etat et de Gouvernement tenue les 29 et 30 janvier 2007 à Addis 
–Abeba (Ethiopie) approuvant l’Initiative « Grande Muraille Verte »,  

5. CONSCIENTS que la croissance économique durable, le développement 
social et l’élimination de la pauvreté constituent des priorités pour les pays 
saharo- sahéliens; 

6. FACE aux défis multiples de développement durable et l’impérieuse nécessité 
d’élaborer un cadre d’actions stratégique, concernant le changement 
climatique et le développement, 

7. SE REFERANT à l’idée d’édification d’une Grande Muraille Verte de Dakar à 
Djibouti, exprimée par son Excellence Olusegun OBASANJO et approuvée 
par la conférence des Leaders et Chefs d'Etat membres de la CEN-SAD lors 
de la 7ème session ordinaire tenue à Ouagadougou (Burkina Faso) les 01 et 02 
juin 2005 

8.  CONSCIENTS de l’importance de l’initiative de la Grande Muraille Verte pour 
la lutte contre la désertification et la pauvreté, la restauration des zones 
dégradées et le mécanisme de développement propre. 

9.  DECLARENT, l’Initiative africaine de la Grande Muraille Verte, le Programme 
Majeur Prioritaire de l’Afrique de lutte contre le changement climatique et de 
développement propre pour les dix (10) prochaines années ; 

10.  ENGAGENT, l’ensemble des Etats saharo- sahéliens impliqués, la société 
civile à entreprendre les actions et la mobilisation populaire nécessaires à la 
mise en œuvre rapide du programme de la Grande Muraille Verte, 

11.  APPELLENT la Communauté des bailleurs et celle des scientifiques à 
soutenir la réalisation du programme. 

Les Ministres et Chefs de Délégation 

Cotonou, le 26 Aout 2008 

26/08/2008 11:55:00 


